
 

 
 
 
 

LE RESEAU DE TRANSPORT URBAIN DU MARSAN 

 
Communiqué de presse – Jeudi 27 octobre 2011  

 

Le Marsan Agglomération, autorité organisatrice des transports sur son territoire, a confié au 
groupe Veolia Transdev, le 14 septembre dernier, l'exploitation de son réseau de transport 
public de voyageurs dans le cadre d'une délégation de service public (DSP). La gestion du 
réseau de transport urbain par Veolia Transport du Marsan sera effective à compter du 31 
octobre.  

Conformément au contrat attribué à Veolia Transdev, l’offre de transport restera inchangée du 31 
octobre 2011 au 8 juillet 2012. Les 8 lignes de bus actuelles seront en service à partir de 7h10, le 
lundi 31 octobre. La fréquence des lignes, la politique tarifaire ainsi que le réseau de points de vente 
des billets restent également les mêmes.  
 
Le nouveau parc de véhicules mis en circulation par Veolia Transdev constituera le seul changement 
notable pour les usagers : bus blancs prochainement habillés du nom du réseau dont le graphisme a 
été adapté à la nouvelle charte graphique du Marsan Agglomération. Cet habillage provisoire laissera 
place à une nouvelle livrée le 9 juillet 2012, date de lancement du nouveau réseau de transport 
urbain.  
 
Pour mémoire, le réseau compte actuellement : 

 8 lignes principales plus une ligne spéciale assurant la desserte de la gare, du centre ville, de 
la Plateforme sociale du Marsan et du centre pénitentiaire. 

 11 lignes scolaires 
 

 Des services desservant la Base de loisirs du Marsan en été, les fêtes de la Madeleine. 
 
 
 

L’INFORMATION EN DIRECTION DE LA CLIENTELE  
 
 
 Les points d’information et de vente  

 
Point d’information de proximité  
 
Office de tourisme du Marsan  
6, place du Général Leclerc - Mont de Marsan  
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 
Tél. : 05 58 05 87 37 
 
 
Ce point d’information sur le réseau actuel et son évolution préfigure l’implantation d’une agence 
commerciale en centre ville de Mont de Marsan. 



Point d’information et de vente  
 
Dépôt Veolia Transport du Marsan  
105, rue de la ferme du Conte - Mont de Marsan 
Ouvert tous les jours de 8h à 12h et de 14h à 18h (vente de billets à l’unité, de carnets et de cartes 
d’abonnement ) 
Pour les cartes d’ayants droits : les mardis et jeudis de 14h à 17h exclusivement 
Ligne TUM n° 3 – Arrêt Barbe d’Or 
Tél. : 05 58 45 04 26 
 
Une information sera diffusée prochainement auprès de l’ensemble de la population. Un site internet 
dédié aux transports urbains du Marsan sera mis en ligne dans les prochains jours. 
 
 
 Renouvellement des cartes d’abonnement et cartes d’ayants droit 

 
- Cartes d’ayants droits : 
 
Les cartes actuelles restent valables jusqu’au 31 décembre 2011. 
Pour les personnes désirant renouveler leur carte, une permanence est assurée à compter du 31 
octobre - les mardis et jeudis après midi de 14h à 17 h - au dépôt de Veolia Transport du Marsan. Se 
munir d’une photo, d’une pièce d’identité et des justificatifs nécessaires. 
 
- Cartes d’abonnement : 
 
Les cartes d’abonnement mensuel en cours restent valables jusqu’à la fin de leur période de validité. 
A compter du 31 octobre, pour renouveler l’abonnement, se rendre au dépôt de Veolia Transport du 
Marsan (105, rue de la ferme du Conte à Mont de Marsan). Se munir d’une photo et d’une pièce 
d’identité. 
 
Un courrier personnalisé, récapitulant l’ensemble de ces informations, sera adressé au domicile de 
chaque personne concernée. 
 
 
 Point de vente des titres de transport 

 
Aucun changement, les titres de transports peuvent être achetés : 
 
- Dans les bus, auprès du conducteur pour les billets à l’unité 
- Chez les dépositaires habituels pour les carnets de tickets 

 • Maison de la Presse - 3 rue Laubaner 
• Presse du Confluent – Place du Général Leclerc 
• Grand Café - 12 rue Léon Gambetta 
• Le Paseo - 1 place Jean Jaurès 
• Maison du Fumeur - 25 place Saint-Roch 
• Tabac presse Laguillonie - 34 rue Armand Dulamon 
• Tabac Presse St-Louis - 27 rue Alsace Lorraine 
• Univers Presse - Galerie commerciale Barbe d'Or 
• Presse Montoise - Centre commercial Hélène Boucher - 445 avenue Colonel Rozanoff 
• Point Presse - Galerie Centre Leclerc 
• Presse du Carboué - 305 rue Ferme de Carboué 
• Dagas-Presse - Centre commercial Brasilia 
• Saint-Médard Presse - 1534 av. de Villeneuve 
• Presse tabac Cabannes - Centre commercial de La Moustey - Saint Pierre-du-Mont 
• Presse tabac Laffourcade - 7 rue Ch. Despiau 
• Tabac presse - 3 rue Charles Dupouy 
• Presse Martin - Rue Camilles Brettes - Saint Pierre du Mont 

- Auprès de Veolia Transport du Marsan pour les abonnements et titres 



 
Les clients en possession de titres de transport TUM/RDTL non utilisés peuvent les échanger dans les 
bus auprès du conducteur ou directement auprès de Veolia Transport du Marsan jusqu’au 30 
novembre 2011. 
 

 
 Tarifs (inchangés) 

 

 Cartes d’abonnement mensuel  -  En vente au dépôt Veolia Transport du Marsan  

Nombre de trajets illimités pendant sa période de validité, valable où vous voulez : 

 - Carte "Junior" - Scolaires de 5 à 18 ans, apprentis et étudiants : 11,40 € 

 - Carte "Sénior"  - Tout voyageur à partir de 19 ans : 15,20 € 

 - Carte "Libre Accès" - Tout voyageur bénéficiant de tarifs sociaux.  4 voyages par jour pendant 1 
mois. Carte  délivrée par Veolia Transdev après accord des mairies et bureaux d'aide sociale 

 

 Cartes 10 voyages – En vente chez les dépositaires et au dépôt Veolia transport du Marsan  
Une fois validée votre carte est valable 1h / Voyages à plusieurs, validez votre carte autant de fois 
que vous êtes de voyageurs ensemble   

 - Carte Décade  (tout voyageur adultes sauf étudiants (10 voyages) 5,30 € en vente auprès des 
dépositaires TUM 

 - Carte Déca junior  (scolaires de 5 à 18 ans, apprentis, étudiants) 2,70 € en vente auprès des 
dépositaires TUM 

 

 Carte Solo  - En vente dans le bus, chez les dépositaires et au dépôt Veolia transport du 
Marsan 
1 voyage pour une durée de 1h - 0,90€  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

LES GRANDES ETAPES DE MISE EN ŒUVRE  

DU NOUVEAU RESEAU DE TRANSPORT DU MARSAN  

 

31 OCTOBRE :  

 Reprise de la gestion du réseau de transport urbain du Marsan Agglomération par Veolia 

 Transdev 

 

JANVIER 2012 :  

 Lancement du service de Transport à la Demande (TAD) :  

 - 5 lignes de transport reliant les centres-bourgs au cœur d’agglomération.  
 - Correspondances avec le réseau urbain.  
 - 2 Aller-retour en matinée ou après-midi, du mardi au vendredi, permettant des séjours de 
 demi-journée.  
 - 4 Aller-retour le samedi (2 le matin et 2 l’après-midi). Sur réservation la veille, avant 17h. 
  
 Système basé sur des horaires et points d’arrêts prédéfinis (1 à 2 points d’arrêts par 
 communes, en cœur de bourgs ou à proximité d’un équipement majeur). 

 

 

AVRIL 2012 :  

  

 Période de concertation préalable au lancement du nouveau réseau de transport urbain 

 

 

9 JUILLET 2012 :  

 

 - Lancement du nouveau réseau de transport urbain. 30 conducteurs (17 aujourd’hui) – 19 

 véhicules (9 aujourd’hui) – Fréquences renforcées 

 - Lancement de la navette gratuite de centre ville  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


